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Préambule 

Le projet d’ordonnance porte assentiment à la Décision des représentants des gouvernements des 

Etats membres, réunis au sein du Conseil du 28 avril 2004 concernant les privilèges et immunités 

accordés à ATHENA. 

Cette décision vise à octroyer des privilèges et immunités à ATHENA, la structure créée au sein de 

l’Union européenne pour gérer le financement des coûts communs des opérations de l’UE ayant des 

implications militaires ou dans le domaine de la défense. 

Avis 

Le Conseil ne formule pas de remarque quant au présent projet d’ordonnance. 
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